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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2022-09-12-DSPC-1

Mesure temporaire de navigation

Le Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur

 Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure, publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. PASCAL MAILHOS en qualité de préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe). 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône – M. IVAN BOUCHIER ; 

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire
du code des transports

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code des
transports,

Vu  le  décret  n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d’interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d’eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure

Vu l’arrêté inter préfectoral portant règlement particulier de police de l’itinéraire Saône à Grand
Gabarit et Rhône en vigueur,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière
de police de la navigation intérieure,

Considérant l’organisation de la Fête des Lumières 2022 par la ville de Lyon,

Considérant le déclenchement du plan ORSEC Fête des Lumières 2022 par la préfecture du Rhône

Considérant la nécessité de réglementer la navigation fluviale dans la traversée de Lyon afin de
limiter les perturbations et d’assurer la sécurité du trafic important des bateaux à passagers,

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département concerné,

Sur proposition de Madame la Directrice Territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de France
représentée par la subdivisionnaire de Lyon,
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ARRÊTE

Article 1 :
La navigation des bateaux et engins de plaisance, des matériels et engins flottants, et des bateaux
de  transport  de  matières  dangereuses  est  interdite  aux  horaires  et  dans  les  zones  définies  ci-
dessous.

- sur la Saône dans la traversée de Lyon du PK 0,000 au PK 7,200
- sur le Haut-Rhône dans la traversée de Lyon du PK 0,000 au PK 7,000

et dans les créneaux horaires suivants :
- le jeudi 8, vendredi 9 et samedi 10/12/2022 de 19h à 24 h ; 
- le dimanche 11 décembre 2022 de 18 h à 20 h.

Article 2 :
Le stationnement le long des quais  pour l’embarquement et  le débarquement de passagers  est
interdit aux bateaux à passagers aux horaires définis précédemment, sauf le 8 décembre pour lequel
un arrêté spécifique en précise les conditions, et dans la zone définie ci-dessous :

 - sur la Saône dans la traversée de Lyon du PK 3,250 (passerelle Abbé couturier) au PK 5,500
(Pont Köenig)
- sur le Haut- Rhône dans la traversée de Lyon du PK 2,700 (Pont de l’Université) au PK 7,000
(Passerelle de la paix).

Article 3 :
En cas de crue avec déclenchement de l’alternat fluvial sur la Saône, les bateaux autorisés à naviguer
devront  respecter  les  règles  normales  de  fonctionnement  sauf  les  bateaux  de  commerce  de
transport de passagers inférieurs à 55 m, qui, exceptionnellement, pourront naviguer librement en
dehors des horaires imposés de passage. Cette disposition dérogatoire ne s’applique pas en cas de
dépassement du débit de 1200m3/s sur la Saône (station de Couzon au Mont d’Or).

Article 4 :
Il est demandé une vigilance particulière à tous les usagers de la voie d’eau.

Article 5 :

L’information  des  usagers  de  la  voie  d’eau de  ces  mesures  se  fera  par  l’intermédiaire  de Voies
Navigables de France au titre des avis à batellerie.

Article 6 :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Lyon, le directeur départemental de la
sécurité publique, le directeur du service départemental et métropolitain d’incendie et de secours,
le directeur départemental des territoires du Rhône, la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont une ampliation
sera adressée à chacun.

Le Préfet,
Le préfet délégué pour la 

défense et la sécurité

signé

Ivan BOUCHIER
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